
Enseignement	Post	Universitaire	SFCC


Les nouveautés en cytologie urinaire : 

Mise en pratique du « Système de Paris V2 »


Jeudi 21 septembre 2023 en distanciel

	 


Organisatrices	/	Intervenantes	:




EPU	:	
Formation	courte

Lieu	:	Visioconférence	Zoom

Durée	:	3h30	de	8h30	à	12h00

Nombre	de	participants	:	nombre	minimum	de	participants	requis	:	10

Inscription	en	ligne	:	www.francesfcc.org,	onglet	«formations»,	rubrique	«enseignements»

Public	:	Anatomo-Cyto-Pathologiste

	

OBJECTIFS	PÉDAGOGIQUES	:

La	2ème	version	de	la	classification	du	«	Système	de	Paris	»	a	été	publiée	en	2022.	Elle	apporte	des	
informations	complémentaires	à	la	1ère	version	et	bénéficie	d’études	réalisées	avec	l’utilisation	de	cette	
classification.	Les	nouveautés	sont	à	connaitre	pour	une	interprétation	optimale	de	la	cytologie	urinaire,	
examen	facile	à	réaliser	mais	nécessitant	une	expertise	cytologique.

La	formation	veillera	à	mettre	en	pratique	la	reconnaissance	des	différentes	classes.	

Les	principaux	objectifs	pédagogiques	sont	:

• Savoir	évaluer	le	rapport	nucléo-cytopasmique	


• Savoir	reconnaitre	un	carcinome	urothélial	de	haut	grade	(CUHG)

• Savoir	reconnaitre	les	cytologies	atypiques

• Savoir	reconnaitre	les	différents	critères	de	la	catégorie	négative	pour	le	CUHG


LES	SUPPORTS	PÉDAGOGIQUES	TECHNIQUES

• Série	de	lames	de	collection	(lames	virtuelles)	commentées	par	les	enseignants	

• PDF	des	présentations	remis	aux	participants	en	début	de	session	

En	préparation	à	la	formation	lecture	


The	Paris	System	for	Reporting	Urinary	Cytopathology.	EM	Wojcik,	DFI	Kurtycz,	DL	Rosenthal,	Editors,	
Second	Edition,	Springer	2022.	


LES	MODALITÉS	D’ÉVALUATION	:

• Pré-test	en	début	de	séance,	post-test	en	fin	de	séance	puis	correction
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• Comparaison	des	résultats	entre	le	pré-test	et	le	post-test


• Les	questionnaires	d’évaluation	de	la	formation	à	remplir	seront	envoyées	en	fin	de	session	dans	
l’espace	de	discussion	zoom	et	seront	à	transmettre	complétées	afin	d’obtenir	l’attestation	de	
participation


TARIFS

• Pathologiste,	membre	de	la	SFCC	:	180€

• Pathologiste,	non	membre	de	la	SFCC	:	300€

• Assistant	hospitalo-universitaire	en	poste	en	France	ou	résident	ou	ex-AFSE,	membre	de	la	SFCC	:	150€

• Assistant	hospitalo-universitaire	en	poste	en	France	ou	résident	ou	ex-AFSE,	non	membre	de	la	SFCC	:	

250€

• Interne	(en	fonction	des	places	disponibles)	:	50€


PROGRAMME	EN	DISTANCIEL

8h30	-	8h45	:	Connexion	et	accueil	des	participants

8h45	-	9h05	:	Pré	test	Evaluation	des	connaissances	

9h05	-	9h15	:	Rappel	de	la	classification	du	Paris	System	V2	(MCS)

9h15	-	10h00	:	Classe	:	cytologie	négative	pour	le	carcinome	urothélial	de	haut	grade	(MCS)	:	rappel	des	
critères	et	lecture	de	lames

10h00	-	10h20	:	Cytologie	des	atypies	(LC)	:	Rappel	des	critères	et	lecture	de	lames	

10h20	à	10h40	:	Pause	détente

10h40	-	11h10	:	Cytologie	des	carcinomes	urothéliaux	de	haut	grade	(LC)	:	Rappel	des	critères	et	lecture	
de	lames

11h10	-	11h30	:	Les	particularités	de	la	voie	haute	(MCS)	:	Lecture	de	lames	

11h30	-	12h00	:	Post	test	et	correction,	questionnaire	de	satisfaction	de	la	formation


CONDITIONS	D’INSCRIPTION

Les	EPU	sont	exclusivement	réservés	aux	:	

• Médecins	titulaires	du	C.E.S.	ou	du	D.E.S.	d’Anatomie	et	Cytologie	Pathologiques,	aux	assistants,	aux	

résidents,	aux	ex-AFSE	et	aux	internes	d’ACP.


FORMATION	PROFESSIONNELLE	CONTINUE

Les	 personnes	 qui	 souhaiteraient	 bénéficier	 de	 la	 Formation	 Professionnelle	 Continue,	 sont	 priées	 de	
demander	une	convention	de	formation	au	secrétariat	de	la	SFCC	que	vous	pouvez	contacter	via	l’adresse	
sur	le	site	contact@francesfcc.org	ou	via	l’adresse	du	secrétariat	sfcc.secretariat@gmail.com

Les	inscriptions	répondent	aux	mêmes	règles	qu’évoquées	ci-dessus.	Un	accord	écrit	de	la	formation	est	
demandé.


Les	personnes	en	situation	de	handicap	sont	amenées	à	se	faire	connaitre	auprès	du	secrétariat	de	la	SFCC	
(sfcc.secretariat@gmail.com)	 afin	 d'organiser	 au	mieux,	 en	 fonction	de	 ses	 besoins,	 la	 réalisation	de	 sa	
formation.	


Il	n’y	aura	pas	de	dispositions	organisationnelles	adaptées	aux	malentendants	et	malvoyants
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